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CTL du 16 novembre 2020

Liminaire

Madame la directrice,

A l’heure ou�  la Re�publique et ses valeurs sont en danger, FO s’attache a�  de� fendre non
seulement la re�publique sociale, la de�mocratie et la laï cite� , mais aussi au quotidien a�
la DGFIP , FO fait de l’exercice des missions et conditions de travail des priorite�s,
parce que c’est primordial pour chaque agent.
C’est pourquoi , FO DGFIP exige le retrait du projet de Nouveau Re�seau de Proximite�  
(NRP).

En pleine  crise  sanitaire,  en  plein  reconfinement,  la  destruction  de  la  DGFIP  ne
s’arre. te pas alors que l’urgence absolue devrait e. tre a�  la protection des agents dans
le cadre d’une continuite�  augmente�e de l’activite�  des services.

Ou�  est donc la justification de l’urgence a�  mettre en œuvre cette re� forme du NRP ? 
Il  rele�ve  pourtant  du  bon  sens  et  dans  l’inte�re. t  des  personnels  de  suspendre
imme�diatement toutes les re� formes en cours pour se concentrer sur les priorite�s
gouvernementales actuelles de se�curite�  sanitaire.
Quel me�pris affiche�  a�  l’e�gard des agents du de�partement qui n’ont jamais failli  et
poursuivi l’exercice de leurs missions dans des conditions parfois chaotiques !

De  plus,  avec  le  nouveau  re�seau,  vous  cre�ez  l'illusion  d'un  rapprochement  des
usagers alors que c’est tout le contraire qui se profile. 
Une fois la fume�e dissipe�e, il ne reste plus une seule tre�sorerie mais des points de
contacts qui n'offrent ni le me.me service, ni la me.me amplitude d'accueil. Alors que
les  tre�soreries  reçoivent  les  usagers  quasi  tous  les  jours,  les  points  de  contact
n’offrent qu’une possibilite�  d'accueil sur une journe�e,  voire moins par semaine. A
peine ouverts, les points de contact sont donc condamne�s a�  l'e�chec et on voit de� ja�
poindre leur fermeture. 
Loin des centres urbains,  les populations les plus touche�es  par l'illectronisme se
trouvent encore davantage e� loigne�es des services publics qui garantissent pourtant
l'e�galite�  du citoyen sur tout le territoire de la Re�publique.

Le NRP est pense�  par des personnes qui n'ont aucune difficulte�  dans l'utilisation
d'internet ou pour s'approprier les nouvelles technologies, qui n'ont aucun souci de
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de�placements et qui vivent tous dans les me� tropoles, cette re� forme est la ne�gation
de  la  ruralite�  et  de  la  re�alite�  du  terrain.  Elle  constitue  un  contre-exemple  de
l'ame�nagement du territoire en concentrant l'offre de services dans les villes.

Les e� lus seront victimes de cette re� forme car ils perdent le conseil et la relation de
proximite�  accessibles a�  tout moment. D’ailleurs bon nombre d’entre eux ont e�mis
des  avis  de� favorables  a�  la  mise  en  place  de  ce  pre� tendu  Nouveau  Re�seau  de
Proximite�  !

FO  DGFIP  re� ite� re  son  opposition  a�  la  se�paration  de  la  gestion  du  conseil.  Cette
scission des missions est une aberration car toute de�marche de conseil s’appuie de
façon contemporaine sur la re�alisation d’actes de gestion. 

Le conseiller sera entre le marteau et l’enclume de l’e� lu. 
Qui est mieux place�  que le comptable qui a toutes les donne�es de la collectivite�  en
main pour donner des conseils ?
Une fois passe�  l'effet d'annonce, les collectivite�s auront a�  leur charge de financer les
points  de  contacts,  les  charges  locatives,  le  te� le�phone…  L’E; tat  se  de�sengage  des
territoires  et  aux  collectivite�s  locales  de  mettre  la  main  au  porte-feuille  si  elles
veulent des services pour leurs administre�s. 

Le NRP consiste a�  faire disparaï.tre les services traditionnels de la DGFiP et leurs
missions au profit d’e� tablissements multiservices, intitule�s  au fil  du temps MSAP,
MFS puis EFS. Des sigles dont la sonorite�  e�voque qu'on de�shabille les services, qu'on
les malme�ne et qu'on les saigne. 
Ces organismes, du fait de leur caracte�re ultra-ge�ne�raliste, ne peuvent re�pondre aux
attentes pre�cises des contribuables et des redevables des collectivite�s locales.

Et que dire des conse�quences sur les agents de la DDFIP Haute-Marne ?
Les agents sont contraints a�  de la mobilite�  ge�ographique et/ou fonctionnelle. Cela
impacte  toute  l’organisation  de  leur  vie  personnelle  et  en  plus  ajoute  des  frais
supple�mentaires de de�placement et ge�ne�re des risques routiers lie�s a�  la fatigue de
ces de�placements .

Les  agents  affecte�s  dans  les  grandes  structures  comme  les  SGC,  SIE  et  SIP
de�partementaux , se trouveront alors cantonne�s a�  re�aliser toujours et toujours des
ta. ches re�pe� titives sans possibilite�  d’en comprendre les tenants et les aboutissants.
Cette  approche  tayloriste  d'un  autre  temps  posera  aujourd'hui  les  me.mes
proble�mes qu'hier a�  savoir :
- les ta. ches re�pe� titives sont alie�nantes et posent parfois des proble�mes de sante�  au 
travail ou d'attention ;
- La re�pe� tition inde� finie des me.mes ta. ches se traduit par :
• l'apparition de troubles musculo-squelettiques constate�s par les me�decins de 
pre�vention ;
• l'affectation du moral, pouvant aller dans certains cas jusqu'a�  l'atteinte psychique 
plus se�rieuse lie�e a�  l'absence de perspective d'e�volution.



Mais quel est le but de cette re� forme mortife� re sinon a�  de�motiver les agents et a�
nuire a�  l'efficacite�  de leur travail ? A de�montrer qu'ils sont inutiles ?
La  loi  de  transformation  de  la  fonction  publique  enfonce  le  clou  en  donnant  la
possibilite�  d'engager  des  contractuels  et  la  mise  en  place  d'une  rupture
conventionnelle destine�e a�  licencier des agents titulaires. 

Alors  que  le  re�seau  de  la  DGFiP  se  re�duit  comme  peau  de  chagrin  en  termes
d'effectifs,  avec  des  agents  contraints  de travailler  de plus  en plus  loin  de  leurs
re�sidences, ils sont de�sormais oblige�s de se de�placer avec tout leur bureau dans le
sac a�  dos.

La question incontournable a�  qui profite le NRP ?
He� las, elle n’appelle aucune re�ponse car elle ne re�pond qu’a�  un seul dogme : celui de
la restriction des cou. ts budge� taires que nous condamnons car FO est attache�e a�  un
service public de pleine compe� tence et de qualite� , socle d’une Re�publique pre�sente
sur tout le territoire pour tous les citoyens.

Car, en effet, et au-dela�  des conside�rations propres a�  la DGFIP, c’est ve�ritablement le
mode� le social propose�  par cette re� forme qui nous interroge.
Me.me  a�  la  DGFIP,  c’est  a�  une  ve�ritable  ube�risation  du  service  public  que  nous
assistons, dont le NRP n’est qu’un sympto. me de plus.
Dans une socie� te�  de� ja�  fracture�e et tendue bien avant la crise sanitaire, est-il sage de
rajouter  de  l’isolement  et  de  la  de�shumanisation  dans  des  zones  au  bord  de
l’implosion ?
Le service public n’est-il pas aussi (surtout?) le garant du lien social entre l’E; tat et
ses usagers et a fortiori les plus fragiles ?
N’est-il  la�  que  pour  e. tre  au  service  de  ceux  qui,  par  leurs  facilite�s  d’acce�s  aux
nouvelles technologies notamment, en ont le moins besoin, ces « winners » che�ris
par le pre�sident de la Re�publique ?
A quoi servirait de�s lors le service public ?

FO DGFIP Haute-Marne revendique le retrait pur et simple du NRP, l’arrêt des
suppressions  d’emplois,  des  restructurations  et  fermetures  de  sites  et  le
maintien  de  toutes  les  missions  ainsi  que  de  l’ensemble  des  services  avec
l’attribution des moyens en personnel.

Pour ces raisons, les repre�sentants FO DGFiP ne sie�geront pas a�  ce CTL convoque�  en
premie�re instance.


